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Projet territorial de la basse vallée de la Saâne 
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Après les mots de bienvenue de M. Jean-François BLOC et l’introduction de MM. Alain GUEYDAN, 

Hubert DEJEAN DE LA BATIE et Alain BAZILLE, le comité de pilotage déroule l’ordre du jour. 

Tous s’accordent sur le fait que ce projet est porteur d’avenir, pour Quiberville mais aussi sur 

d’autres territoires, comme l’Yères. La phase de valorisation et d’essaimage a commencé, en lien 

notamment avec le projet adapto. 

Ordre du jour de la réunion 

 Projet Interreg PACCo (Promouvoir l’Adaptation aux Changements Côtiers)  

 1 - Avancement des différents groupes de travail 

 2 - Communication et événementiel autour du projet PACCo 

 3 - Liens avec le programme Life adapto 

 4 - Volet budgétaire 

 L’avancement des différentes opérations du projet territorial  

 1 - Le nouvel équipement touristique de Quiberville-sur-Mer 

 2 - L’assainissement sur la Communauté de communes Terroir de Caux  

 3 - Les travaux menés par le Syndicat Mixte des Bassins Versants Saâne Vienne 

Scie 

 4 - Les opérations en partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie 

 5 - Autres opérations du projet Basse Saâne 2050 

 6 - La communication et l’animation autour du projet  

 

Projet Interreg PACCo (Promouvoir l’Adaptation aux Changements Côtiers) (Cdl) 

1 - Avancement des différents groupes de travail 

M. Thomas DROUET présente les groupes de travail techniques développés dans le cadre du projet 

PACCo : la qualité des écosystèmes et les bénéfices socio-économiques sont étudiés au travers de 

Catherine HEMERYCK 

Christian LEROUX 

Association des bungalows de l’allée des crevettes 
Philippe MARETTE 

M./Mme LEMAINE 

Conservatoire du littoral 

Jean-Philippe LACOSTE 

Régis LEYMARIE 

Camille SIMON 

Thomas DROUET 

Rafaël GEORGES 

Alex NOGUEIRA (stagiaire) 

L’Agence Nature 
Fabien CHENEL 

Jean-Jacques FRESKO 

AMO Quiberville – FOLIUS Eric GERMAIN 

AMO CCTC + AMO SMBVSVS – Cad’En Benoît FERON 
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divers outils dont la mise en place d’un suivi post-projet. Ces études alimenteront un guide 

pratique qui vise à aider des territoires côtiers et leurs acteurs à mettre en œuvre des projets 

d’adaptation aux changements climatiques. 

2 - Communication et événementiel autour du projet PACCo 

M. Rafaël GEORGES présente les différents outils de communication développés dans le cadre du 

projet PACCo, dont le site internet (https://www.pacco-interreg.com/?lang=fr) et les réseaux 

sociaux où se trouvent les lettres d’information, brochures et vidéos créées avec les partenaires 

anglais du projet. 

Différents événements sont prévus d’ici la fin du projet PACCo, notamment la visite des deux sites 

(Saâne et Otter) par les partenaires du projet, des webinaires ou séminaires et une conférence de 

fin de projet le 08 février 2023, à Portsmouth, en Angleterre. Le 09 juin dernier, un des partenaires 

anglais a traversé la Manche pour découvrir le site de la Saâne. 

3 - Liens avec le programme Life adapto 

En parallèle, des échanges sont en cours entre le projet PACCo et le projet Life adapto 

(https://www.lifeadapto.eu/) : des visites de sites sont prévues dans la Saâne pour les sites 

participants à Adapto afin de nourrir les réflexions sur la reconnexion de la Saâne à la mer ; la 

communication et les volets techniques, administratifs et réglementaires s’alimentent des 

expériences communes. 

4 - Volet budgétaire 

Au début de l’année 2022, le programme Interreg France (Manche) Angleterre a proposé au 

partenaires du projet PACCo d’inscrire de nouvelles activités dans le programme du projet. Une 

demande de modification budgétaire a été rédigée en janvier pour intégrer les nouvelles activités 

proposées par les partenaires français et anglais pour un montant de plus de 6M€. Le 22 mars, 

une réunion était organisée avec le comité de suivi Interreg. Entre temps, les prix des matières 

premières, déjà impactés par la pandémie de COVID, se sont envolés avec la guerre en Ukraine. La 

consultation pour les lots bâtiment du nouvel équipement touristique de Quiberville a montré une 

augmentation de 35% du coût. L’Environment Agency, chef de file du projet PACCo, et le 

Conservatoire du littoral ont présenté ces informations au comité de suivi Interreg afin que le 

programme puisse soutenir la commune de Quiberville. La demande de modification budgétaire 

a donc été refusée par le comité de suivi et une nouvelle demande de modification budgétaire a 

été rédigée. Cette nouvelle demande se concentre sur le surcoût des matières premières dans 

l’opération sous maîtrise d’ouvrage de la commune de Quiberville, qui porte le budget total de 

6,9M€ à 8,6M€. Le 31 août prochain, le comité de suivi Interreg aura statué sur la validation de 

cette modification et le financement à 69% par le FEDER. Ce qui laisse 31% de cette augmentation 

budgétaire à la charge de la commune de Quiberville, passant son investissement de 1,4M€ à 

1,9M€ (soit 22% de l’opération totale). 

M. Régis LEYMARIE demande aux représentants du Conseil Départemental de la Seine-Maritime 

et de la Région Normandie comment leurs assemblées respectives peuvent accompagner la 

commune de Quiberville sur le delta, avec une part d’autofinancement à 15%, comme cela avait 

été dessiné lors de la première candidature du projet PACCo, en 2018. Il s’agirait d’appliquer les 

https://www.pacco-interreg.com/?lang=fr
https://www.lifeadapto.eu/
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mêmes règles dont bénéficie la Communauté de Communes Terroir de Caux pour la station 

d’épuration. 

M. Alain GUEYDAN souligne qu’une demande via un programme communautaire implique un 

dépôt de demande et une réalisation selon un calendrier. Il s’interroge également sur le montant 

de l’enveloppe FEDER encore disponible. 

M. Hubert DEJEAN DE LA BATIE rappelle que la Région Normandie soutient le projet et la 

commune de Quiberville. La Région pâtit également des surcoûts mais n’a jamais abandonné une 

collectivité. Il n’est pas possible de s’engager aujourd’hui sur un montant précis, d’autant que cela 

dépendra du résultat de la demande de modification budgétaire auprès du comité de suivi 

Interreg. 

M. Alain BAZILLE indique que le contrat de territoire actuel ne peut être amendé. En revanche, le 

Conseil Départemental de la Seine-Maritime sera au rendez-vous et examinera le projet dans le 

cadre d’une subvention exceptionnelle. 

Tous s’accordent sur l’importance de la demande de modification budgétaire auprès du 

programme Interreg. 

M. Régis LEYMARIE informe les élus et les services de la Région et du Département que des 

réunions seront envisagées à la rentrée soit pour entériner un complément de FEDER / PACCo ou 

un plan de financement alternatif « plan b ». 

 

L’avancement des différentes opérations du projet territorial 

1 - Le nouvel équipement touristique de Quiberville-sur-Mer 

M. Eric GERMAIN présente l’avancement de l’opération de construction du nouvel équipement 

touristique de Quiberville. Le lot voirie, réseaux divers et paysage a bénéficié d’une météo très 

favorable, ce qui a permis de respecter le calendrier prévu et de préparer le terrain pour le 

lancement du lot bâtiments. Une opération de plantation (haies) sera organisée cet automne. Le 

lot bâtiment (centre de vie, sanitaires et bâtiment d’accueil) début cet été. Une consultation pour 

la fourniture des habitations légères de loisir (bungalows) est en cours. Le calendrier reste un 

point de vigilance permanent pour toute l’équipe. L’explosion des coûts de construction est 

également une source d’inquiétude soulignée par M. Jean-François BLOC. Il rappelle que cette 

opération est exceptionnelle car c’est la seule construction de camping sur le littoral français. 

Par ailleurs, le recrutement d’un gestionnaire est en cours. Le choix du délégataire de service 

public devrait être acté par le conseil municipal en début d’année 2023. 

2 - L’assainissement sur la Communauté de communes Terroir de Caux 

L’opération de construction de la station d’épuration de 4300 équivalent habitants et des réseaux 

d’assainissement respecte le calendrier prévu. Les deux lots de réseaux le plus en aval (Longueil, 

Ouville-la-Rivière et Saint Denis d’Aclon) dont un financé dans le cadre du projet PACCo sont bien 

avancés. Un écart de budget est noté, mais la majeure partie des consultations avait été réalisée 

en 2021. Il y a néanmoins quelques retards et difficultés d’approvisionnement, notamment pour 



 

Comité de pilotage – Projet Territorial Saâne – 21 juin 2022 
5 

PROJET TERRITORIAL 

DE LA BASSE VALLEE DE LA SAÂNE 

du matériel électrique. Les marchés pour la réhabilitation et la démolition des sites épuratoires 

défectueux n’ont pas encore été mis en consultation. Mme Amélie BOUTILLIER indique qu’avec le 

raccordement de réseaux existants de Brachy et Gueures cet automne, la station d’épuration 

pourra être mise en service car 30% de sa capacité seront alimentés. Le raccordement des réseaux 

représente un budget de 25M€ en domaine public et 3M€ en domaine privé. Le raccordement en 

domaine privé est prévu pour septembre et octobre, suite à la demande de subvention auprès de 

l’agence de l’eau Seine-Normandie. 

Des riverains se sont plaints de nuisances durant les travaux de création des réseaux en domaine 

public, notamment dus à la gêne de circulation. 

3 - Les travaux menés par le Syndicat Mixte des Bassins Versants Saâne Vienne Scie 

M. Laurent TOPIN rappelle l’échéance fin 2024, liée au contrat territorial eau et climat grâce 

auquel l’agence de l’eau Seine-Normandie finance les travaux de reconnexion de la Saâne à la mer, 

de restauration de milieux estuariens et de reconnexion latérale dans la vallée de la Saâne. 

Concernant le volet réglementaire, le SMBVSVS porte plusieurs dossiers. Il a commandité un 

inventaire faune flore habitats zones humides dont une restitution finale devrait avoir lieu en 

juillet. Il pilote l’élaboration du dossier d’évaluation environnementale qui porte sur l’ensemble 

du projet territorial et devrait se terminer, après une phase d’enquête publique, en mars 2024. 

Des diagnostics archéologiques préventifs devraient avoir lieu à l’automne 2022 en tenant compte 

de la sensibilité des milieux naturels. Des stations piézométriques et hydrométriques ont été 

implantées afin de suivre les impacts de la reconnexion sur les eaux de surface et souterraines. Ce 

suivi sera mis en service dès juillet 2022, pour 10 ans. Le SMBVSVS assure l’acquisition des 

données. 

Des fouilles impacteraient le calendrier de l’opération de reconnexion à la mer. Cependant, MM. 

Alain GUEYDAN et Hubert DEJEAN DE LA BATIE affirment que les potentielles découvertes 

archéologiques pourraient être préservées et mises en valeur, en concertation avec la DRAC. 

Concernant le volet travaux, les modélisations et l’analyse des sols sont en cours afin de stabiliser 

un AVP (avant-projet) pour le reméandrage et la reconnexion de la Saâne à la mer et optimiser le 

volume de déblais, actuellement estimé à 90 000m3, ainsi que son réemploi. Le budget a été estimé 

à environ 4-5M€, mais ne sera précisé et stabilisé qu’à l’issue de la phase de projet. Mme Delphine 

JACONO rappelle l’importance des financements pour les suivis et la valorisation des données 

collectées suite aux travaux. Par ailleurs, le SMBVSVS travaille en partenariat avec la CC Terroir 

de Caux, la commune de Quiberville et le Conseil Départemental de la Seine-Maritime pour 

améliorer la gestion des eaux de ruissellement, notamment celles de la route de la vallée. 

Toutes ces actions nécessite l’appui de plusieurs bureaux d’études et experts. 

4 - Les opérations en partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie 

M. Fabien MANCEL de l’EPFN explique qu’une convention opérationnelle entre le Conservatoire 

du littoral et l’EPFN est en cours sur Sainte Marguerite-sur-Mer. Suite à l’évaluation par la 

Direction Immobilière de l’Etat, l’EPFN a pris contact avec les occupants des bungalows de l’allée 
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des crevettes. Un des bungalows a été acquis par l’EPFN. Par ailleurs, il y a un accord des 

indivisaires pour la vente du terrain. 

M. Olivier de CONIHOUT et M. Philippe MARETTE estiment ne pas avoir suffisamment 

d’information concernant cette opération, notamment sur les négociations. M. Alain GUEYDAN 

indique qu’un travail est en cours avec les services de la sous-préfecture, suite aux derniers 

décrets et lois. L’Etat accompagnera les deux collectivités sur les sujets des bungalows de Sainte 

Marguerite et la décharge du cap d’Ailly. 

Concernant le terrain du camping municipal actuel de Quiberville, un projet de convention 

opérationnelle sera signé avec la commune de Quiberville et le Conservatoire du littoral. L’objectif 

serait d’anticiper les diagnostics au maximum. 

M. Jean-François BLOC remercie l’EPFN pour le partenariat dans l’acquisition des terrains du futur 

équipement touristique de Quiberville. 

5 – Les autres opérations du projet Basse Saâne 2050 

D’autres opérations rassemblent des partenaires du projet. 

Le SMBVSVS et le CD76 échangent sur les travaux à réaliser sur la RD127, reliant Quiberville à 

Longueil. Les modélisations réalisées dans le cadre de la maîtrise d’œuvre sur la reconnexion de 

la Saâne à la mer alimenteront les décisions concernant les travaux. 

La commune de Quiberville, la CC Terroir de Caux, la DDTM76, le CAUE76 et le CD76 ont engagé 

une réflexion sur la requalification de l’huîtrière de Quiberville. M. Alain BAZILLE indique le 

souhait du Département de la Seine-Maritime de s’impliquer dans le travail autour de la 

requalification de l’huîtrière, en lien avec l’EPFN. 

Le SMBVSVS, le CD76 et le Cdl travaillent en partenariat sur la renaturation de la peupleraie de 

Longueil, terrain du Conservatoire du littoral. 

La question des cheminements doux avec la création de nouveaux tracés et la sécurisation des 

tracés existants est également une thématique qui mobilise la CC Terroir de Caux, les communes 

de la basse vallée et le Conservatoire du littoral (pour les sentiers uniquement). 

6 - La communication et l’animation autour du projet 

M. Jean-Jacques FRESKO présente les grandes lignes de la stratégie de communication qui a été 

définie en 2021 avec les partenaires du projet. Différents outils ont été créés afin de transmettre 

les messages importants et toucher les cibles identifiés par les membres du projet : 

- Une lettre d’information (Lettre de la Saâne) trimestrielle, distribuée par les communes 

aux habitants ; 

- Un journal mural trimestriel disposé sur les trois communes, que les visiteurs et habitants 

de la vallée peuvent lire pour se tenir informés de l’avancement du projet ; 

- Des vidéos-témoignages des acteurs du projet territorial, disponibles sur YouTube 

"Paroles d'acteurs" ; 

- Un dossier de presse dynamique Basse Saâne 2050 qui présente l’ensemble du projet 

territorial, les acteurs, les opérations, les étapes-clefs. 

https://www.youtube.com/watch?v=pIxhXYDqKXM&list=PLxkD9wy7dymt47UyExqc5L1YIGhQSqoUz
https://basse-saane-2050.com/
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En parallèle, sont développés des événements. Des visites de vallées auront lieu 4 fois par mois de 

septembre 2022 à janvier 2023, en fonction des organismes techniques, financiers, des élus 

d’autres territoires qui seraient intéressés par un retour d’expérience sur le projet. Une exposition 

estivale a été installée dans la vallée afin de mettre en valeur la biodiversité et les milieux identifiés 

par l’étude faune flore habitats du SMBVSVS. Le vernissage aura lieu en juillet. Un événement 

(webinaire/séminaire) sera également organisé autour du retour d’expérience du projet Basse 

Saâne 2050 : enjeux, financements, calendrier, partenaires et démarche du projet seront abordés. 

De plus, une prestation de photos aériennes par drone et prises de vue de suivi de chantier 

(timelapse) a été lancée fin 2021. Les vidéos de suivi de chantier sont disponibles sur la chaîne 

YouTube du Conservatoire du littoral. 

 

Conclusion 

M. Jean-François BLOC souligne l’engagement de tous les partenaires dans la réussite de ce projet 

et son côté unique et innovant reconnu par les différents médias et journaux qui sollicitent le 

territoire. 

M. Alain GUEYDAN rappelle l’importance d’un projet global. Le projet est reconnu, depuis l’échelle 

européenne jusqu’aux communes, en passant par l’Etat, la Région Normandie, le Conseil 

Départemental de la Seine-Maritime qui accompagnent le projet et se mobilisent autour des 

maîtres d’ouvrage. 

La séance est levée. 

 

© Conservatoire du littoral, 2022 

https://www.youtube.com/watch?v=byaKELxt6EU&list=PLxkD9wy7dymt47UyExqc5L1YIGhQSqoUz&index=5
https://www.youtube.com/watch?v=byaKELxt6EU&list=PLxkD9wy7dymt47UyExqc5L1YIGhQSqoUz&index=5

